
Dispositif 

Les articles 29 et 39, paragraphes 2 et 3, de la directive 92/49/CEE 
du Conseil, du 18 juin 1992, portant coordination des dispositions 
législatives, réglementaires et administratives concernant l’assurance 
directe autre que l’assurance sur la vie et modifiant les directives 
73/239/CEE et 88/357/CEE (troisième directive «assurance non- 
vie»), et l’article 8, paragraphe 3, de la première directive 73/239/CEE 
du Conseil, du 24 juillet 1973, portant coordination des dispositions 
législatives, réglementaires et administratives concernant l’accès à l’ac
tivité de l’assurance directe autre que l’assurance sur la vie, et son 
exercice, telle que modifiée par la directive 92/49, doivent être inter
prétés en ce sens qu’ils ne s’opposent pas à une réglementation d’un 
État membre qui prévoit, dans le cadre des contrats d’assurance 
maladie non liés à l’activité professionnelle, des dispositions aux 
termes desquelles la prime, la franchise et la prestation ne peuvent 
être adaptées annuellement que: 

— sur la base de l’indice des prix à la consommation, ou 

— sur la base d’un indice dit «médical» si et dans la mesure où 
l’évolution de cet indice dépasse celle de l’indice des prix à la 
consommation, ou 

— après avoir obtenu l’autorisation d’une autorité administrative, 
chargée du contrôle des entreprises d’assurances, saisie à la 
demande de l’entreprise d’assurances concernée, lorsque cette auto
rité constate que l’application du tarif de cette entreprise, nonobs
tant les adaptations tarifaires calculées sur la base de ces deux 
types d’indices, donne lieu ou risque de donner lieu à des pertes. 

Les articles 49 TFUE et 56 TFUE doivent être interprétés en ce sens 
qu’ils ne s’opposent pas à une telle réglementation, pour autant qu’il 
n’existe pas de mesure moins contraignante permettant d’atteindre, 
dans les mêmes conditions, l’objectif de protection du consommateur 
contre des hausses importantes et inattendues des primes d’assurance, ce 
qu’il appartient à la juridiction de renvoi de vérifier. 
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Langue de procédure: l’anglais 

Juridiction de renvoi 

High Court of Justice (Chancery Division) 

Parties dans la procédure au principal 

Parties requérantes: ITV Broadcasting Limited, ITV 2 Ltd, ITV 
Digital Channels Ltd, Channel 4 Television Corporation, 4 
Ventures Ltd, Channel 5 Broadcasting Ltd, ITV Studios Ltd 

Partie défenderesse: TV Catch Up Limited 

Objet 

Demande de décision préjudicielle — High Court of Justice 
(Chancery Division) — Interprétation de l’art. 3, point 1, de la 
directive 2001/29/CE du Parlement européen et du Conseil, du 
22 mai 2001 sur l’harmonisation de certains aspects du droit 
d’auteur et des droits voisins dans la société de l’information 
(JO L 167, p.10) — Notion de «communication au public» — 
Autorisation, par des titulaires du droit, de la radiodiffusion 
télévisuelle de leurs oeuvres sur le réseau terrestre gratuit soit 
sur l’ensemble du territoire d’un Etat membre, soit sur une zone 
géographique limitée de celui-ci — Service de diffusion en 
continue, assuré par un organisme de radiodiffusion tiers, 
pour les abonnés individuels s’acquittant de la redevance audio
visuelle et, pouvant ainsi recevoir les émissions en direct via des 
flux vidéo sur Internet 

Dispositif 

1) La notion de «communication au public», au sens de l’article 3, 
paragraphe 1, de la directive 2001/29/CE du Parlement européen 
et du Conseil, du 22 mai 2001, sur l’harmonisation de certains 
aspects du droit d’auteur et des droits voisins dans la société de 
l’information, doit être interprétée en ce sens qu’elle couvre une 
retransmission des œuvres incluses dans une radiodiffusion télévi
suelle terrestre 

— qui est effectuée par un organisme autre que le radiodiffuseur 
original, 

— au moyen d’un flux Internet mis à disposition des abonnés de 
cet organisme qui peuvent recevoir cette retransmission en se 
connectant au serveur de celui-ci, 

— bien que ces abonnés se trouvent dans la zone de réception de 
ladite radiodiffusion télévisuelle terrestre et puissent recevoir 
légalement celle-ci sur un récepteur de télévision. 

2) La réponse à la première question n’est pas influencée par le fait 
qu’une retransmission, telle que celle en cause au principal, est 
financée par la publicité et revêt ainsi un caractère lucratif. 

3) La réponse à la première question n’est pas influencée par le fait 
qu’une retransmission, telle que celle en cause au principal, est 
effectuée par un organisme qui se trouve en concurrence directe 
avec le radiodiffuseur original. 
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